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Abstract
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Indivision, Droits réels - Foncier - Immobilier Notification a la greffe, Licitation, Indivision,

Immeuble immatriculé, Expertise judiciaire, Election
de domicile, Droit foncier

Base légale

Article(s) : 330 - 333 - 377 - Dahir portant loi n°
1-74-447 du 11 ramadan 1394 (28 septembre
1974) approuvant le texte du code de procédure
civile (CPC)

Source
Revue : Revue la Lettre de I'Avocat slelaall Ul idlas

Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, saisie d'une demande en partage judiciaire d'un immeuble
immatriculé, retient que 1'existence d'une partition d'usage antérieure entre les co-indivisaires est sans
effet sur l'action en partage. La demande en partage définitif d'un bien s'entend en principe d'un partage
en nature, la licitation par vente aux encheéres ne constituant qu'une solution subsidiaire en cas
d'impossibilité matérielle de diviser le bien. Par ailleurs, un co-indivisaire n'a pas qualité pour contester
la dévolution de lots aux autres co-indivisaires qui n'ont pas formé de demande en ce sens. Enfin, en
application de l'article 330 du Code de procédure civile, lorsque 1'avocat d'une partie réside en dehors du
ressort de la cour d'appel, et qu'il n'a pas élu domicile dans ledit ressort, toute notification est
valablement faite au greffe de la cour.

Résume en arabe
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